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Et comme le pot de Coppet est ä la meme mesure qu'ä Rolle,
le char de Coppet, ä soixante pots pour le setier, seroit de 480
pots, tandis qu'ä Rolle il n'est que de 433 pots ä raison de huict
setiers le char, et de 54 pots pour le setier qui est compose de six
coupes de neuf pots chacune.

Quant ä cet article de cense en vin, j'estime qu'il faut se con-
former, quant ä la quantite de la coupe, ä l'usage pratique dans
la ville de Coppet ä l'egard des laudations des maisons, pour
lesquelles on ne retire qu'une coupe de vin de chaque maison
vendue, puis composer le setier de six coupes et le char de huict
setiers, ä moins que de part et d'autre on puisse produire de plus
amples eclaircissements sur la contenue (sie) du setier.

Quant aux corvees de charrue il m'a paru que les parties sont
en regle ä cet egard, savoir que ceux qui ne les feront pas en
nature payeront quince batz pour chacune, suivant un arret
souverain de l'an 1603.

Fait au Chateau de Coppet le 15 octobre 1754.

(signe) LeCoultre commissaire. »

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Le samedi 30 novembre 1946, ä 15 h. precises, M. Marius Perrin,
president, ouvre la premiere seance de l'hiver devant une nombreuse
assemblee, ä la Salle Tissot. II forme les voeux les meilleurs pour le
retablissement de M. Eugene Mottaz, president d'honneur, que la
maladie retient che? lui. L'assemblee se leve pour honorer la memoire
de M. Adolphe Burnat, mort brusquement au debut du mois. Le
president signale l'importante etude consacree par M. Paul-Louis Pelet
au canal d'Entreroches et presente ä son auteur les felicitations de la
Societe.

Six nouveaux membres sont admis par acclamation : M. Henri
Jeanrenaud, professeur ä l'Ecole normale, ä Lausanne, membre ä

vie ; Mme Marie Diserens, presidente du Choeur des Vaudoises de
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Lausanne, ä Lausanne ; Mlle Marguerite Steiner, secretaire de direction,

ä Lausanne ; M. Bernard Chavannes, etudiant en droit, a
Lausanne ; M. Jean Kratzer, notaire, a Vevey ; M. Marcel Piccioni,
conseiller d'ambassade en retraite, ä Paris et Vevey.

M. Charles Roth, dans ce qu'il appelle trop modestement un
intermede policier aux importantes negociations de 1564 entre Berne
et la Savoie, expose en une tres jolie causerie, a la fois spirituelle et
erudite, quelques dessous de la politique lausannoise du XVIe siecle.
La Revue historique vaudoise publiera bientot : Le bourgmestre Francois
Seigneux et l'affaire du placard.

Apres lui, M. Simon Combe evoque Un grand proces forestier au
XVIIIe siecle: le Risoud. II rappeile l'histoire de cette grande foret
de la Vallee de Joux, successivement propriete de la famille de la
Sarra, de la maison de Savoie, de LL. EE. de Berne, puis de l'Etat
de Vaud, propriete contestee par les habitants de la contree qui pos-
sedaient, depuis 1344, un droit d'usage perpetuel sur les joux. Le
proces de 1757 entre la Chambre des Bois bernoise et les communes
n'est qu'un episode particulierement vif de cette histoire etonnante.
Pour finir, Berne conserva la propriete des forets, tout en reconnaissant
les droits d'usage des habitants, droits restreints bientot par d'impe-
ratifs reglements : il fallait absolument eviter que les forets ne fussent
mises au pillage! Au XIXe siecle, la lutte continua entre les communes
de la Vallee et... le gouvernement vaudois, qui ne pouvait qu'adopter
le point de vue de Berne. Un accord, en 1858, fixa enfin que la foret
ne serait plus exploitee selon les droits que pouvaient y posseder les

habitants, mais selon sa rentabilite, et que le produit de cette exploitation

serait partage par moitie entre l'Etat et les usagers. Ce regime
ne fut pas accepte sans peine et, pour finir, en 1901, l'Etat devint
seul proprietaire du Grand et du Petit Risoud, ä l'ouest et ä l'est de
la Vallee, abandonnant entierement la partie centrale de la foret aux
trois communes de L'Abbaye, du Chenit et du Lieu, qui se la par-
tagerent en 1906 par tirage au sort et de la maniere la plus deplorable

J. C. B.
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